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�È�È�È�È  cf. Diaporama :  - présentation du PAGD et du règl ement 
- suites à donner aux commissions thématiques 
- vote de principe : pré-validation du SAGE 
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COMMISSION LOCALE DE L’EAU
DU BASSIN DE LA MIDOUZE

Le 24 janvier 2012 à 14h00

Déroulement de la séance

. Rappel de la démarche et des objectifs

. Présentation synthétique du PAGD

. Présentation du règlement

. Points à débattre suite aux commissions de décemb re

Institution Adour / VM – le 23/01/2012

Objectif  de séance : pré-validation des documents du SAGE

1

Principe de conformité (strict respect)

Opposable à l’administration et aux tiers

Encadre l’activité de police des eaux et de police des installations 
classées pour la protection de l’environnement

Principe de compatibilité (pas de contradictions majeures)

Opposable à l’administration

Règlement

PAGD

Portée juridique des documents

Rappel de la démarche

2
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Rappel de la démarche
Organisation PAGD et règlement

• Règlement : 5 règles retenues

• Plan d’Aménagement et de Gestion Durable : 5 thèmes

Aspects quantitatifs   Aspects quantitatifs   Aspects qualitatifs   Aspects qualitatifs   Rivières et ZH   Rivières et ZH   UsagesUsages GouvernanceGouvernance

11 Orientations générales : A, B, C…

24 Dispositions : A1, A2, B1…

70 Préconisations : A1P1, A1P2, B1P1…

cf. tableau synthétique p21 du PAGD

3

Rappel de la démarche
Ordre du jour et objectif de séance

� Présentation des préconisations importantes de chaque thème

� Présentation des 5 règles

� Suites à donner aux commissions de décembre

� Point sur l’évaluation environnementale

� Point sur la relecture juridique des documents

� Compléments à apporter aux documents et calendrier

Vote : validation de principe des documents du SAGE

4
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PRÉSENTATION DU PAGD

Aspects quantitatifs

Orientation A : Atteindre le bon état quantitatif e aux souterraines et
le bon équilibre des eaux superficielles

• A1. Favoriser les économies d’eau par les usages no n agricoles
• A2. Améliorer et adapter les pratiques agricoles
• A3. Restaurer durablement l’équilibre de la ressour ce afin de garantir des 

débits d’étiage satisfaisant à la fois le milieu et  les usages
• A4. Améliorer les connaissances sur les nappes sout erraines

Orientation B : Mieux gérer les inondations

• B1. Maîtriser le ruissellement
• B2. Prévenir le risque en favorisant la dynamique n aturelle

5

PRÉSENTATION DU PAGD

A3P5 : Créer  des réserves en eau supplémentaires p our combler le déficit

4 projets de réservoirs supplémentaires ont été val idé en CLE (Mondebat +3,5Mm3, Gaube 
4Mm3, Bergon 1,3 Mm3, Tailluret +2,8Mm3) = +11,6 Mm 3

A4P1 : Engager une étude spécifique sur les nappes du plio-quaternaire et les 
échanges nappes/rivières visant à une meilleure ges tion de la nappe

� identifier les zones de contact et caractériser les échanges

� déterminer l’impact des prélèvements en nappe sur l es débits des cours d’eau
� améliorer les connaissances sur les puits individue ls 

� quantifier le rôle des ZH dans le soutien d’étiage et la recharge des nappes
� étudier la possibilité de mettre en place une POE

Aspects quantitatifs

6
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PRÉSENTATION DU PAGD

Aspects qualitatifs

Orientation C : lutte contre la pollution diffuse

• C1. Prévenir l’érosion des sols agricoles et forest iers
• C2. Réduire la pollution diffuse d’origine agricole  et forestière
• C3. Réduire la pollution diffuse générée par collec tivités ou particuliers

Orientation D : lutte contre les rejets directs

• D1. Diminuer la pollution par les eaux usées domest iques
• D2. Réduire l’impact des activités industrielles, a rtisanales et de 
pisciculture
• D3. Réduire l’impact d’autres activités susceptible s d’altérer la qualité 

(plans d’eau, réservoirs, décharges sauvages)

7

PRÉSENTATION DU PAGD

Aspects qualitatifs

C2P4 : Mise en place d’une action test 

• Dans un sous-bassin soumis à l’érosion des sols, av ec milieu récepteur 
sensible et utilisation importante de phytos et/ou fertilisants

• Mise en place d’un réseau de zones tampons (mares, h aies, bandes 
enherbées, prairies, etc.)

• Stockage des eaux de drainage en sortie de sous-bas sin (dessableur / 
traitement tertiaire)

� Quantifier l’amélioration de la qualité de l’eau à l’aval du sous-bassin

Règlement : règles 1 à 3 

8
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PRÉSENTATION DU PAGD

Aspects milieux et zones humides

Orientation E : promouvoir une gestion durable et u ne approche globale BV

• E1. Organiser les acteurs rivières et zones humides

Orientation F : préserver/restaurer le fonctionneme nt écologique des cours d’eau

• F1. Restaurer une dynamique plus naturelle des cour s d’eau
• F2. Promouvoir une gestion patrimonial des milieux et des espèces

Orientation G : protéger/restaurer les zones humides

• G1. Favoriser la gestion spatiale stratégique des zo nes humides 
• G2. Favoriser une protection durable des zones humid es

9

PRÉSENTATION DU PAGD

G2P5 : Prévoir et dimensionner les mesures compensa toires au regard de 
l’impact des projets sur les milieux

• Mesures à prévoir dès le dépôt de dossier déclarati on / autorisation en visant la 
renaturation de sites

• Projets de IOTA ou ICPE soumis à autorisation, comp ensation au sein du BV Midouze 

��� � compensation à 150% de la surface ou du linéaire si  même masse d’eau

��� � compensation à 175% de la surface ou du linéaire su r autre masse d’eau

Aspects milieux et zones humides

10

Règlement : règles 3 à 5
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PRÉSENTATION DU PAGD

Alimentation en Eau Potable et loisirs

Orientation H : Satisfaire l’usage AEP en priorité

• H1. Sécuriser l’AEP d’un point de vue quantitatif e t qualitatif

��� � Délimiter les zones de sauvegarde de la ressource en  eau et les déclarer d’utilité publique 
(Aquitanien autour de MDM notamment), Délimiter les  AAC et y promouvoir les pratiques agro-
environnementales (captage des Arbouts notamment)

Orientation I : Prendre en compte les loisirs nauti ques

• I1. Développer les activités de loisirs nautiques e n valorisant l’environnement 
aquatique

��� � Sensibiliser les pratiquant, garantir une bonne qua lité des eaux, faciliter la pratique des 
loisirs nautiques (notamment le canoë sur le BV)

11

Orientation J : Diffuser l’information

• J1 : Centraliser et valoriser certaines données sur  l’eau
• J2 : Communiquer auprès de divers publics
• J3 : Assurer une veille continue

Orientation K : Mettre en place une gouvernance ada ptée sur le bassin

• K1 : Harmoniser l’application de la règlementation en matière de gestion de 
l’eau et des milieux aquatiques à l’échelle du bass in 
• K2 : Favoriser la mise en place de maîtrise d’ouvra ge et d’outils opérationnels à 
des échelles adaptées

PRÉSENTATION DU PAGD

Gouvernance

12
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PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT

REGLE 1: Connaître et améliorer la qualité des 
réseaux d’assainissement collectif   /   p7-8 

Contexte
Majorité des communes du bassin en réseau unitaire
Rejets directs dans le milieu par temps de pluie

Objectif
Renforcer les préconisations D1P1 et D1P3
Eviter les rejets directs par temps de pluie 
Respecter les objectifs de qualité DCE / SDAGE Adou r - Garonne

Contenu

• Pas de diagnostic réseau ou datant de + de 10 ans :  à réaliser dans les 3 ans
• Diagnostic à réviser au maximum tous les 10 ans
• Satisfaire à minima l’objectif d’un traitement de l a pluie de fréquence mensuelle

PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT

REGLE 2 : Améliorer les rejets de STEP domestiques ou 
industrielles pour les paramètres altérant la quali té de 

l’eau du milieu récepteur    /    p9-10 

Contexte

Malgré des efforts déjà consentis, certaines STEP i mpactent encore la 
qualité du milieu récepteur

Objectif

Renforcer la préconisation D1P2
Respecter les objectifs de qualité DCE / SDAGE Adou r - Garonne

Amélioration du traitement / Seuils 

• STEP dont charge brute > 600kg/j ��� � dès l’approbation du SAGE
• STEP dont charge brute comprise entre 120 et 600kg/ j ��� � dans le cadre 
du renouvellement STEP
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PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT

REGLE 3 : Raisonner et optimiser la création de pla ns 
d’eau, limiter leur impact sur les cours d’eau à l’ aval    

p11-12 Contexte

Il existerait plus de 630 retenues individuelles
Impact potentiel de la création des plans d’eau sur  les milieux, la qualité de l’eau et le 
débit des cours d’eau

Objectif

S’assurer de la non dégradation de milieux à forts enjeux environnementaux et de la 
qualité de l’eau, ne pas accentuer le déficit globa l

Création de plans d’eau non autorisée dans certains  cas : 

- directement sur un cours d’eau, 

- sur la cartographie associée à la règle, établie da ns le cadre de la préconisation 
F1P2, et qui sera complétée conformément à cette mê me préconisation, 

- si le volume cumulé des plans d’eau dépasse la moit ié des pluies efficaces en année 
quinquennale sèche sur le sous-bassin versant direc tement intercepté par la retenue .

15

16
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PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT

REGLE 4: Préserver les ZHIEP et ZSGE

p13-14 

Contexte

Bassin de la Midouze riche en milieux humides menacé s par l’impact des 
activités humaines

Objectifs

S’assurer de la préservation de ces zones humides d’ intérêt majeur

Contenu 

Interdiction de toute nouvelle ICPE ou IOTA impacta nt ces milieux        
(hors DUP)

Carte des ZHIEP et ZSGE à établir à partir de la ca rte des ZV (GEREA, 2008)

17

18



26/01/2012

10

PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT

REGLE 5 : Améliorer la continuité écologique et le transport 
sédimentaire sur les ouvrages hors liste du L214.17

p15-16 
Contexte

Nombreux ouvrages transversaux sur les cours d’eau du bassin

Objectifs
• Améliorer le transport des sédiments
• Retrouver un fonctionnement dynamique plus naturel des cours d’eau

Contenu 

Gestion obligatoire des seuils concernés et dotés d ’un dispositif (vanne 
ou autre) de façon à assurer la continuité écologiq ue (transport 
sédimentaire)

Concerne 4 cours d’eau ou parties de cours d’eau no n classés (Uby aval, 
Ludon, Gaube aval, Midou aval)

19

20
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Suites à donner aux commissions

1/ Exclure les réservoirs de substitution du champ d’application de la règle

Le bureau et le comité technique proposent à la CLE  de ne pas exclure les 
réservoirs de substitution de la règle afin de préserver le peu de zones encore  
en très bon état sur le bassin

2/ Préciser la définition de « densité excessive de plans d’eau »

• cette notion en tant que tel disparait, ainsi que l a notion de 3 plans d’eau / km²
• l’objectif est conservé à travers la nouvelle rédac tion proposée : 
« si le volume cumulé des plans d’eau dépasse la moit ié des pluies efficaces en année 
quinquennale sèche sur le sous-bassin versant direc tement intercepté par la retenue »

• la profession agricole souhaite que soit pris en co mpte le sous-bassin versant 
jusqu’à la 1 ère confluence avec un cours d’eau

��� � Le bureau propose à la CLE de débattre et de voter sur ce point

REGLE 3: Raisonner et optimiser la création de plan s d’eau, 
limiter leur impact sur le cours d’eau à l’aval

22

Suites à donner aux commissions
REGLE 5 : Améliorer la continuité écologique et le transport 
sédimentaire sur les ouvrages hors liste du L.214-1 7 du CE

1/ Préciser quels sont les ouvrages concernés, et s i certains ont un usage 
économique
��� � Seuils (<5m) équipés (vanne ou autre), sur les 4 co urs d’eau concernés par la 
règle

2/ Préciser la période d’ouverture

• au cas par cas, période globale du 1/11 au 31/01
• usages économiques pris en compte
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Suites à donner aux commissions
REGLE 2 : Améliorer les rejets de STEP domestiques ou 

industrielles pour les paramètres altérant la quali té de l’eau du 
milieu récepteur

Les normes de rejet avant dilution seront fixées en termes de rendement et/ou de 
concentration et de flux polluant journalier permettant le respect de l'objectif de 
bon état 

� limites de l’application de la concentration : un i ndustriel qui limite ses 
consommations d’eau augmente la concentration du re jet, sans que le flux 
journalier  rejeté dans le milieu ne change

24

Suites à donner aux commissions
Conclusions de l’analyse des incidences environneme ntales

Mesures compensatoires / mesures complémentaires proposé es pour réduire
l’effet potentiellement négatif de certaines préconisati ons/règles du SAGE sur
divers compartiments environnementaux (ressource, quali té, milieux, air,
risques, paysages, santé, climat)

��� � Le bureau propose de valider le tableau ci-après 
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Propositions de mesures compensatoires faites par l e bureau d’étude : 
certaines ont été intégrées aux documents, d’autres  non

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE
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RELECTURE JURIDIQUE

1ère relecture : conformité du document dans sa « forme » ��� � Quelques modifications à apporter : 

- synthèse de l’état des lieux à organiser autrement pour coller parfaitement au code de 
l’environnement + intégrer les évolutions prévisibl es et les perspectives de mise en valeur (fait)

- ajout du type de préconisation (à voir / en cours) : orientation de gestion, programme d’actions, 
actions de mise en compatibilité, actions de porté à connaissance + tableau de synthèse

2ème relecture (en cours) : conformité du document dans son contenu, aide à la réécriture

��� � la rédaction de certaines préconisations et règles pourra être modifiée pour rendre les 
documents juridiquement plus solides

Objectif : rendre les documents « inattaquables »
ou en maîtriser le risque
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La CLE délibère sur son projet de SAGE et sur le ra pport environnemental
(quorum des 2/3 des membres + vote aux 2/3 des prés ents)

Envoi pour consultation du projet de SAGE
(délai 4 mois)

� Chambres consulaires, CG, CR, EPTB, 
groupements intercommunaux en charge du 
domaine de l’eau et des milieux aquatiques, 

communes, COGEPOMI

Envoi pour avis au Comité de Bassin

Avis du Préfet pilote sur le projet de SAGE et le 
rapport environnemental  (délai 3 mois)

Recueil des avis par la CLE

Enquête publique (1 à 2,5 mois)

Intégration des éventuelles modifications du SAGE p ar la CLE et 
adoption au quorum des 2/3 du projet de SAGE éventu ellement modifié

Rédaction de la déclaration

Envoi du rapport et de l’avis motivé 
du commissaire enquêteur à la CLE

Approbation du SAGE 
par le Préfet

Publication de l’arrêté 
d’approbation
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VALIDATION DU SAGE

CLE le 28 février 2012 à 14h00 (même salle) 
Délibération sur le projet de SAGE

��� � Présence du quorum INDISPENSABLE (2/3 des membres)
��� � Vote aux 2/3 des membres présents

Calendrier prévisionnel

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Dé c

Réserve électorale

Validation du 
projet de 

SAGE par la 
CLE

Consultations

Avis 
CB 
AG

Enquête 
Publique

Validation 
CLE

Arrêté 
d’appro-
bation
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